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APPROBATION.
'Al lu par ordre de M. le Chancelier, im

Maniifcrit intitulé , f^oyage autour du Monde
^

«k je n'y ai rien trouve qui m'ait paru devoir

en empêcher l'imprefllon. A Paris, le 1 5 Jan-»

vieriyyi. DUCLOS.

PRIVILEGE DU ROI.

ouïs, PAR LA GRACE DE DiEU , Roi DE
France et de Navarre : A nos amés & féaux

Confoillers, les Gens tcnans nosCoursde Parlement,

Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel

,

Grand Conlcil, Prévôt de Paris, Ballllfs, Sénéchaux,

leurs Lieutcnr,ns Civils, &. autres nos Jufticicrs qu'il

appartiendra, Salut : Notie amé le fleur Charles
Saillant , Libraire , Nous a fait expofer qu'il dcfirc-

roit faire imprimer & donner au Public te Voyage aU"

tour du Monde p.ir M. DE BouGAlsviLLE , s'il Noiô
plaifoit lui accorder nos Lettres de pcrmiflion pour

ce nécelTaires : A CES causes, voulant favorable-

ment traiter l'Expofant , Nous lui avons permis ^
permettons parcesPiéfentcs, de faire imprimer ledit

Ouvrage autant de fols que bon lifi femblera , & de

le faire vendre &L débiter par tout notre Royaume
pendant le tems de trois années confécutives , à comp-
ter du jour de la date des Préfentes. Faifons défcnfes à

tous lnii)rimeurs. Libraires 6i autres perfonnes de

quelque (juallté & condition quelles folent, d'en in-

troduire d'imprellion étr.mgere dans aucun lien de

notre obéKTance. A la charge que ces Préientes feront

cnrcgiltrées tout au long fur le Regiftre de la Com-
munauté des Imprimeurs & Libraires de Paris, dani

trois mois de la date d'iecllcs^ que l'imprv'flion dudit


